
COMPTE RENDU de l’Assemblée Générale du Foyer Socio-éducatif du
31/08/2023

Sont présentes Mme DE BARGAS, Mme DE KOKER, Mme FOURRAGE, Mme JARDIN,
M. FITTE-DUVAL et M. ANDRIEUX.

Mme DE BARGAS ouvre la séance en remerciant les personnes présentes. 

Vote de la participation des élèves aux voyages scolaires proposés au cours de
l’année scolaire 2022-2023 à hauteur de 30 € en début de séance.

Vote à l'unanimité. Le vote sera reconductible chaque année scolaire. 

Bilan financier 2022-2023

Voir document « Compte rendu financier annuel du FSE 2022 – 2023 ».

* Bilan sur les dépenses générales engagées (fournitures scolaires et photographies
de classe, les projets danse et théâtre, les voyages scolaires et le projet lecture).

* Bilan sur le solde créditeur effectif au mois de septembre 2023 sur le compte
courant du Foyer Socio-éducatif donné et explicité par Mme DE KOKER, suite à la
déduction des diverses dépenses engagées.

Projets à venir pour l'année scolaire 2023-2024

*  Demande  de  participation  financière  du  Foyer  Socio-éducatif  aux  projets  et
voyages scolaires prévus pour l'année scolaire 2023/2024 formulée par : 

 Mme JARDIN propose des aménagements pour la cour de récréation du collège
(jeux, aménagements divers et espaces à délimiter pour discuter, lire...). Mme
Bourdain propose des jeux au sol pour délimiter la cour et des tables en résine.

 Mme BOURDAIN demande pour l’équipe de lettres de réaliser un don au collège
afin  de  financer  une  sélection  de  six  livres  pour  participer  au  Prix  des
Incorruptibles pour le niveau sixième : 1000 € demandés + 30 € d’adhésion à
l’association. 

  Mme  BOURDAIN demande  le  financement  de  récompenses  pour  le  niveau
sixième dans le cadre du Prix des Incorruptibles : 200 € demandés + diplômes
de lecteur à imprimer par le collège.

 Mme DE BARGAS demande le financement de la participation d’un illustrateur
pour un atelier de découverte des métiers dans le cadre de la semaine des arts
et de la culture visant le niveau quatrième : 1500 € demandés pour une séance.



Pour l’année 2023-2024, le FSE s’engage à financer :

Projet Budget engagé par le FSE

Projet Lecture Prix des Incorruptibles 2023-2024 1030 euros

Récompenses Prix des Incorruptibles 200 euros

Augmentation de la participation aux voyages scolaires 30 euros par élève

Récompenses pour les Olympiades CM2-6e + goûter montant à définir

Semaine des arts et de la culture : financement de 
l’atelier découverte des métiers auprès d’un illustrateur 

1500 euros

Achat d’une armoire pour le fonctionnement du FSE + un 
lot de lutins

montant à définir

La séance est levée à 16h52.

Mme FOURRAGE, secrétaire du FSE.


